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Séance du 20 mai 2021

Le Conseil Municipal, convoqué le 12 mai 2021, s'est réuni à la Chambre de
Commerce et d'industrie Territoriale du Doubs (CCIT) pour partie en
présentiel et pour partie en visio-conférence
Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Étaient présents à la CC/: Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume
BAILLY (à compter de la question n° 6), Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin
BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO,
Mme Nathalie BOUVET, Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE,
Mme Annaïck CHAUVET, M. Sébastien COUDRY, M. Laurent CROIZIER, M. Cyril
DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Sadia GHARET,
M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, Mme Valérie HALLER, M. Pierre-Charles
HENRY (à compter de la question n° 5), M. Damien HUGUET, Mme Marie LAMBERT,
Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME, Mme Agnès MARTIN, Mme Laurence
MULOT, M. Maxime PIGNARD, M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN,
Mme Françoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI, Mme Juliette SORLIN, M. Nathan
SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. André TERZO, Mme Claude VARET, Mme Anne
VIGNOT, Mme ChristineWERTHE

Etaient présents en visio-conférence: Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Julie CHETTOUH, M. Benoit CYPRIANI,
Mme Larine GAGLIOLO, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, M. Aurélien LAROPPE,
Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Thérèse MICHEL, M. Thierry PETAMENT, M. Jean
Hugues ROUX, Mme Sylvie WANLIN

Secrétaire : M. Cyril DEVESA
Etaient absents : M. Philippe CREMER, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Marie ZEHAF
Procurations de vote: M. Guillaume BAILLY à M. Ludovic FAGAUT (jusqu'à la question n° 5 incluse),

Mme Fabienne BRAUCHLI à M. François BOUSSO, Mme Julie CHETTOUH à
M. Sébastien COUDRY, M. Benoît CYPRIAN! à Mme Claudine CAULET, Mme Larine
GAGLIOLO à M. Anthony POULIN, M. Pierre-Charles HENRY à M. Maxime PIGNARD
(jusqu'à la question n° 4 incluse), M. Jean-Emmanuel LAFARGE à Mme Annaïck
CHAUVET, M. Aurélien LAROPPE à M. Nathan SOURISSEAU, M. Jamal-Eddine
LOUHKIAR à M. Maxime PIGNARD, Mme Carine MICHEL à Mme Juliette SORLIN,
Mme Marie-Thérèse MICHEL à M. Damien HUGUET, M. Thierry PETAMENT à M. Ludovic
FAGAUT, M. Jean-Hugues ROUX à Mme Frédérique BAEHR, Mme Sylvie WANLIN à
M. Yannick POUJET, Mme Marie ZEHAF à M. Abdel GHEZALI

OBJET : 29. Cessions de matériels, véhicules et engins réformés
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Cessions de matériels, véhicules et engins réformés

Rapporteur : Mme Annaïck CHAUVET, Adjointe

Date Avis
Commission n° 2 05/05/2021 Favorable unanime

Résumé:

Comme chaque année, en fonction du budget d'investissement alloué, la Direction Parc Automobile et
Logistique propose un programme de renouvellement de véhicules et matériels les plus vétustes
après diagnostic de l'atelier mécanique. La Ville de Besançon organisera des ventes aux enchères de
véhicules et matériels réformés sur Internet via la plateforme AgoraStore.

La Ville organisera des ventes aux enchères destinées à céder des véhicules et matériels réformés ou
dont elle n'a plus l'utilité (véhicules et engins ainsi que divers matériels provenant de l'ensemble des
services), sur Internet via un outil de courtage aux enchères géré par la société AgoraStore ce qui
implique que le prix de vente ne peut être défini avec précision avant que la vente ne soit réalisée.

La Ville va notamment procéder à la mise en vente de matériels, véhicules et engins suivants, pour
lesquels le prix de vente est susceptible de dépasser les 4 600 € :

PAR-5014 IVECO 100 E15 R 17/08/1993 66 080,86 € BP VILLE 3 000,00 €TRIBENNE GRUE

PAR-7152 CMAR LAVEUSE 14/12/2004 116 273,09 € BP VILLE 2 000,00 €DECAPEUSE

PAR-7158 BALAYEUSE COMPACTE 4 07/12/2010 144 954,00 € BP VILLE 3 000,00 €M3 80 KM/H

PAR-7345 MERCEDES UNIMOG 4 X 4 26/09/1997 75 896,20 € BP VILLE 3 000,00 €TRACTEUR ROUTIER

PAR-7416 RENAULT ERGOS 20/11/2003 71131,87€ BP VILLE 5 000,00 €TRACTEUR 4X4

PAR-7417 RENAULT ERGOS 04/05/2006 74 997,61 € BP VILLE 7417,00€TRACTEUR INDUSTRIEL

PAR-7434 MANITOU MLT526 02/05/2002 48 317,19 € BP VILLE 3 000,00 €TELESCOPIQUE
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PAR-7154 CMAR LAVEUSE ZONES 15/11/2006 104 448,76 € BP VILLE 3 000,00 €
PIETONNES

VALTRA T121HITECH
PAR-7418 TRACTEUR 4X4 26/03/2009 91 500,00 € BP FORÊTS 5 000,00 €

AGRICOLE

PAR-7871 REMORQUE GROUPE 29/04/1992 Pas de données BP VILLE 2 500,00 €
ELECTROGENE

PAR-7878 A.C.T.M. - SEMI 23/12/1992 32 306,99 € BP VILLE 2 500,00 €
REMORQUE

PAR-5017 IVECO EUROTECH 190 24/07/2019 90 122,21€ BP VILLE 3 000,00 €
LEVE CONTENEURS

PAR-5019
RENAULT PREMIUM 250 18/01/2000 88 137,85 € BP VILLE 2 000,00 €

16 CAMION TRIBENNE

PAR-7095 RVI PREMIUM 370.26 19/07/2019 220 384,87 € BP VILLE 10 000,00 €
COMBINE

PAR-7414
MAN 18.413 FLS 30/01/2003 84417,23€ BP VILLE 5 000,00 €

TRACTEUR ROUTIER

Pour les poids lourds et gros engins, les cessions pourront également être réalisées sur proposition
de reprise jointe à l'offre du fournisseur dans le cadre du remplacement du matériel.

Les recettes des ventes de matériels réformés seront inscrites au budget par décision modificative.

A l'unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal :
- autorise Mme la Maire à vendre aux enchères les matériels, véhicules et engins dont la
mise à prix est supérieure à 4 600 € ou dont le prix de vente pourrait dépasser 4 600 €,

- autorise l'encaissement du montant de ces ventes,
- autorise Mme la Maire à procéder aux opérations d'ordre relatives à ces ventes et à
l'inscription des crédits correspondants par décision modificative au budget de
l'exercice courant.

Anne VIGNOT

Rapport adopté à l'unanimité

Pour:54
Contre: O
Abstention : 0
Ne prennent pas part au vote : O
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